
 
 

Procès-verbal du conseil municipal du mardi 17 juillet 2024 
 
Présents : Claude Lhermet – Brigitte Clutier – Pierre-Marie Roche – Elsa Mêlé -  Isabelle Joyet – Colette 

Andrevon –Yvon Blondon –- Angélique Fanget - Françoise Berthois - Didier Faye 

   

Absents : Jonathan Vallet – Stéphane Goncalves – Frédéric Finand – Nathalie Chanaux – Sébastien Brasy 

 

La séance est ouverte à 20h 

Adoption du PV du dernier CM du 9 avril 2024.  

 

1. Délibération pour prise de décision de désengagement avec la société URBAT 

- La société URBAT choisie lors de l’appel à projets pour l’aménagement de la zone Giraud il y a 

presque un an n’a pas fait de proposition pour débuter son travail, si ce n’est un projet modifié 

à la hâte qui ne respectait plus du tout le cahier des charges. Aussi après réflexion et 

consultation des différents partenaires concernés, Claude Lhermet propose que la commune se 

désengage de ce choix.  

- Les différents partenaires nous suivront dans ce nouveau projet (Epora, CAUE…) 

- Par ailleurs un commissaire enquêteur vient d’être désigné pour l’enquête publique qui 

concerne le reste de la zone. 

Adopté à l’unanimité. 

2. Régularisation d’un délaissé de voirie. 

- Cette régularisation concerne le chemin de la combe des Essarts au niveau de la maison Tabaret 

Adopté à l’unanimité. 

3. Délibération pour le tarif de location des salles pour les associations extérieures 

- Proposition de permettre la location de la Salle des fêtes aux associations extérieures à la commune 

au même tarif que les particuliers extérieurs.  

Adopté à l’unanimité. 

4. Présentation du projet de délibération RIFSEEP à soumettre au Comité Technique du CDG38 pour 

obtenir son avis. 

- Le projet a déjà été évoqué et travaillé lors des conseils municipaux précédents. 

- Lecture des points principaux 

Le projet est adopté à l’unanimité. 

5. Questions diverses 

 

- Comme suite au passage des pompiers à la salle des fêtes, il a été pris par M. le Maire un arrêté de 

fermeture jusqu’à la réalisation des travaux nécessaires 

- Un 3ème médecin devrait rejoindre le futur centre médical 

- Le chantier des ombrières du stade devrait commencer fin août. 

A  21h, la séance est levée. 


